Association des parents d’élèves

Groupe scolaire Charles Tillon

35340 LA BOUËXIERE

Compte rendu exercice incendie du 18/11/02
Parents présents Mme Chatagnon et Mme Piquet.

Mairie : agent de police municipal, DDEN et Mme Martin.

Heure d’alarme 15H30 

Le policier municipal a apporté une corne de brume, car il n’y avait pas d’alarme sur le site.

Bilan maternelle :

Les enseignantes dans les préfabriqués n’entendent pas l’alarme (malgré un temps favorable, une bonne sonorité et des classes calmes au moment de l’exercice). Néanmoins les 2 classes d’Arlette et de Sophie sont sorties rapidement dans le calme, alertées par nos passages. 

Les petits à la sieste dans les bâtiments en dur sont sortis (sans chaussures) rapidement mais ils étaient réveillés.

Temps pour rassembler tous les enfants 3mn.

Remarques : 

Le comptage des enfants l’après midi est plus délicat car les enfants de retour le midi ne sont pas comptabilisés (déposés à la sieste par les parents).

Il existe un extincteur dans le préfabriqué.

Ce sont les directrices qui centralisent les effectifs.

Selon le DDEN et le policier municipal, les enfants dans les préfabriqués sont en sécurité.

Il faudrait refaire l’exercice pendant le sommeil des enfants.

Dans la cuisine, faut-il une couverture anti-feu du fait du gaz ?

Bilan primaire :

Le policier municipal a fait l’exercice en se déplaçant dans tout l’établissement avec sa corne de brume, et le DDEN est allé lui-même informer les classes dans les préfabriqués de l’exercice de sécurité. Les enfants dans les préfabriqués n’ont pas entendu l’alarme. 

Les enfants sont sortis, et se sont rangés près du portail  après 1mn30.

Remarque :

Pas d’alarme en primaire.

Pas d’extincteur dans les nouveaux locaux. Des enseignants n’avaient pas les cahiers d’effectif. 

Certains enfants étaient partis au gymnase (le CE1 avec Mme Lotton).

La directrice de l’élémentaire n’a pas le livre des exercices de sécurité précédent.

Les 2 portes de sortie dans la classe du CE2 donnent  actuellement dans le même couloir, les futurs locaux ont-ils des sorties de secours ?

Prévoir un marquage pour le point de ralliement, le lieu actuel est-il assez loin des locaux ?

Qui appelle les pompiers ?

Qui ouvre la grille ? 

Un exercice par trimestre est prévu. Il serait préférable de faire celui du premier trimestre au tout début de l’année.

Pour le prochain exercice il est souhaitable que  parents,  représentant de la mairie, DDEN ne soient que des observateurs afin que l’alarme ne soit donnée non pas par des intervenants extérieurs mais par les directrices elles-mêmes. L’intérêt serait de prendre en considération le temps de diffusion de l’information au sein même de l’établissement.

Le policier municipal propose de donner une formation sur la sécurité aux enfants de l’école. 

Quelques cornes de  brume seront mises à disposition des enseignants.

Mme Martin se renseigne pour l’alarme.

Compte rendu élaboré par Mme Piquet

